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AVIS 

PORTANT EXTENSION DES DISPOSITIONS DES ACCORDS TRIENNAUX 

INTERPROFESSIONNELS 2024-2027 CONCLU DANS LE CADRE DE L’INTERPROFESSION 

DES VINS DE BERGERAC ET DURAS (IVBD) 

 

 

Les dispositions des accords triennaux interprofessionnels 2024-2027 conclus le 24 juin 2024 dans le cadre de 

l'Interprofession des Vins de Bergerac et Duras (IVBD) et portant sur la connaissance et l’organisation du 

marché des vins du ressort de l'Interprofession des Vins de Bergerac et Duras (IVBD) et sur les cotisations 

interprofessionnelles pour les campagnes 2024-2025, 2025-2026 et 2026-2027 sont étendues jusqu'au 31 juillet 

2027 aux viticulteurs et groupements de producteurs produisant des vins bénéficiant d’une appellation 

d’origine contrôlée du ressort de l'Interprofession des Vins de Bergerac et Duras et aux négociants en vins 

commercialisant ces appellations, par arrêté interministériel du 13 décembre 2024 publié au Journal officiel 

de la République française le 19 décembre 2024 (AGRT2430972A) à l’exception : 

- de l’article 8 relatif à la connaissance des expéditions intracommunautaires 

- du chiffre « 100 » au point 8 « Prix et conditions de paiement » du bordereau de confirmation 

d’achat en vrac avec retiraison en bouteille et au point 4 « Prix et conditions de paiement » du 

bordereau de confirmation d’achat en vrac de vendanges fraiches. 

 

 

 










































